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L'an deux mil vingt-six, le dix-neuf février à vingt heures, 

Le conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni sous la présidence de Monsieur Eric 

LE BOUDEC, Maire de Guerlédan, à la salle des fêtes de Saint-Guen. 

Etaient présents : BAGOT Alain - BALAVOINE Jean-Noël - BERTHO Jacqueline - COZ 

Josette – DABET Mickaël - DELHAYE Benoît – GUILLOUZY Géraldine – JEGO Michel 

- JEGOU Christelle - JOUANNIC Marie-Noëlle - LE BOUDEC Éric - LE BRIS Florent - 

LE CLEZIO Monique – LE DROGOFF Nathalie - LE DUDAL Jean-François – LE 

FRESNE Gildas - LE GOFF Joseph – LE NAGARD Annabelle – LE POTTIER Marie-Anne 

- MOREL Christiane – VIDELO Julien 

Absents ayant donné pouvoir : LE BOUDEC-LE BIHAN Françoise donne pouvoir à LE 

CLEZIO Monique – LORETTE Marianne donne pouvoir à LE BOUDEC Eric 

Absents :   

Secrétaire de séance : GUILLOUZY Géraldine  

 

1.Approbation du compte-rendu de la réunion du 29 janvier 2026 

- Adopté à l’unanimité. 

 

REUNION N°2 

DU 19 FÉVRIER 2026 
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2. Acquisition parcelle ZT n° 225 (274 m²) – La Traversière (Mûr-de-Bretagne) 

 

N° 2026/012 

OBJET : ACQUISITION DE LA PARCELLE ZT N° 225 (274 m²) – La Traversière 

(Mûr-de-Bretagne) 

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Note explicative de synthèse : 

La voirie d’accès au lotissement privé MAZOT / FERRAGUTI appartient pour moitié à M. 

FERRAGUTI Jean-Pierre (ZT n° 225) et pour moitié à la commune (ZT n° 223). Cette 

particularité est aujourd’hui préjudiciable à la commune pour permettre une viabilisation 

correcte des parcelles attenantes. 

 

 
Il est donc proposé d’acquérir la parcelle cadastrée ZT n° 225, d’une contenance de 274 

m² au prix d’un euro le m². 

 

Après en avoir délibéré, par 20 voix pour et 3 abstentions (MM LE CLEZIO + pouvoir MME LE 

BOUDEC-LEBIHAN, M. LE BRIS), 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
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- Donne son accord pour l’achat de la parcelle cadastrée ZT 225, d’une superficie de 

274 m2, à M. Jean-Pierre FERRAGUTI. 

- Décide que la transaction se fait à titre onéreux sur la base d’un euro le m². 

- Précise que les frais de bornage, de rédaction d’acte, les droits de publicité foncière 

seront à la charge de la commune. 

- Sollicite auprès du Centre de Gestion des Côtes d’Armor – Unité Droit des sols / 

procédures administratives, une mise à disposition de personnel afin de rédiger l’acte en 

la forme administrative. 

- Désigne le premier adjoint au maire, pour représenter la commune lors de la signature 

de l’acte, le maire étant habilité à le recevoir et à l’authentifier en vue de la publication 

par le service de la publicité foncière. 

 

 

3.Cession parcelle ZB n° 254 (81, rue du Lac, Mûr-de-Bretagne) à M. LE BELLER 

Erwan : nouvelle évaluation domaniale 

 

N° 2026/013 

OBJET : CESSION PARCELLE ZB N° 254 (81, rue du Lac, Mûr-de-Bretagne) A 

M. LE BELLER Erwan – NOUVELLE ÉVALUATION DOMANIALE 

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Note explicative de synthèse : 

M. Erwan LE BELLER souhaite acquérir la parcelle cadastrée ZB n° 254 (issue de la 

parcelle ZB n° 119, sise 81 rue du Lac, comprenant une superficie de 1 668 m² dont un 

bâti d’environ 75 m². 

 

Le bien a déjà été évalué, le 14/12/2022, pour un montant de 82 000 €, valeur assortie 

d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de vente sans justification 

particulière à 73 800 €. 

Une nouvelle évaluation pour une valeur de 70 000 € a été sollicitée car les travaux 

d'aménagement du bâtiment sont largement supérieurs aux prévisions, l’intérieur de 

l'immeuble se révélant plus dégradé qu’initialement prévu. L’avis domanial a été reçu le 

16/02/2026. 

 

M. LE BELLER bénéficie actuellement d’un bail dérogatoire. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

• Émet un avis favorable à la vente de la parcelle ZB n°254 (ancienne parcelle ZB n° 

119 p) à M. Erwan LE BELLER au prix net vendeur de 70 000 €, conformément à 

l’avis domanial du 16/02/2026. 

• Désigne, en accord avec l’acquéreur, Me PINCEMIN, Notaire à Plémet (22) afin 

d’établir le compromis de vente puis l’acte définitif. 

• Autorise le Maire, ou son représentant, à signer les actes à intervenir. 

 

 

 

4.Acquisition LE HIR–LE BRIS : chemin rural Trévéjean - Régularisation 

 

N° 2026/014 

OBJET : ACQUISITION LE HIR–LE BRIS - CHEMIN RURAL TRÉVÉJEAN - 

RÉGULARISATION 

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Note explicative de synthèse : 

Par délibération n° 2024/88 du 24 octobre 2024, le conseil municipal avait approuvé les 

conclusions du commissaire enquêteur, M. Christian Robert, suite à l’enquête publique qui 

s’était déroulée du 7 au 23 août 2024. 

Les conclusions de l’avis sont rédigées comme suit : 

• « Je donne un avis favorable à la régularisation du chemin rural n°11 suivant les 

modalités décrites, avec acquisition par la commune des nouvelles parcelles qui sont 

sous emprise du chemin, sans élargissement des limites physiques. Les parcelles AB 

129 (3a 04ca), AB 130 (7ca), AB 131 (28a 30ca) et AB 132 (1a 38ca) seront acquises 

auprès de M. LE HIR et la nouvelle parcelle AB 134 d'une contenance de 4 ares 17 

ca auprès des consorts Le BRIS. Je recommande d’étudier la situation du parking 

aménagé sur le terrain communal. 

• Je donne un avis favorable aux modalités de régularisation des empiétements sur 

terrain communal à La Lande de Trévéjean, par voie de cession de la parcelle AB n° 

127 de 1 are 07 ca à Mme KERGRESSE Cette vente pourra être constatée dans le 

cadre de l’échange, intégrant une soulte, qui est projeté avec la commune pour le 

terrain non cadastré situé entre les parcelles AB 32 et ZV10 et une portion de 

cette dernière parcelle rattachée au chemin rural. 
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• Je donne un avis favorable à la cession de la parcelle ZV 245 au profit des consorts 

EUZENAT. » 

 

Suite à cette approbation, la régularisation de la propriété de Mme Yvanne KERGRESSE, 

qui empiétait sur les terrains communaux a été constatée par acte administratif du 11 

février 2025, reçu par M. Le Maire. 

Cet acte de cession vise la parcelle AB 127, de 01 are 07 ca, au lieu-dit Carrières de 

Trévéjan, suite à la division de la parcelle AB 124, propriété de la commune, par document 

d’arpentage dressé par le cabinet NICOLAS le 24 février 2021. 

 

La régularisation des emprises du chemin rural n° 11 n’est en revanche pas encore 

intervenue et doit donner lieu à un acte de mutation authentique en la forme 

administrative. 

Interrogé par la commune en janvier 2026, le commissaire enquêteur précise qu’une 

erreur matérielle affecte les conclusions de son avis, car il a inclus dans la liste des 

parcelles que la commune doit acquérir les parcelles n° AB 131 (28a 30ca) et AB 132 (1a 

38ca) Or ces deux parcelles résultent de la division de la parcelle initiale AB 123 de 29, 

68 ares. Cette parcelle AB 131 est donc conservée par M. LE HIR, seule la 132 doit être 

acquise sur cette portion du C.R. 

M. Robert souligne que le plan de division de 2021 est complété par un plan de division du 

24 mars 2024 (Commune-KERGRESSE) qui fait ressortir la parcelle AB 130 dont 

l’acquisition doit être poursuivie par la collectivité. 

Le commissaire enquêteur précise par ailleurs qu’à la date de rédaction de son avis en 

septembre 2024, il ne disposait pas du document d’arpentage établi par le cabinet 

NICOLAS le 18 décembre 2024, qui constate une régularisation complémentaire de la 

propriété KERGRESSE et un échange avec la commune. 

• Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2121-

29, L.2122-21 et L.2241-1 ; 

• Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment les 

articles L.2221-1, L.3211-14 et L.3221-1 ; 

• Vu l’article 1593 du Code civil relatif aux frais d’acte notarié ; 

• Vu les prix et conditions des acquisitions à l’euro symbolique ; 

• Vu les conclusions du commissaire enquêteur et les précisions apportées ; 

• Vu la délibération du 24 octobre 2024 annexée ; 
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• Vu les modalités de prise en charge des frais de géomètre ; 

• Vu l’acte administratif du 11 février 2025 portant cession de la parcelle AB 127 ; 

• Vu l’accord des propriétaires ; 

• Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

• Décide de procéder à l’acquisition des immeubles suivants pour régulariser le CR n° 

13 : 

 

Propriétaire Réf 

cadastrale 

Surface m² Prix 

M. Éric LE HIR AB 130 0 ha 7 a 0 

ca 

1 € 

M. Eric LE HIR AB 129 0 ha 3 a 4 

ca 

1 € 

M. Éric LE HIR AB 132 0 ha 1 a 38 

ca 

1 € 

Consorts Le BRIS AB 134 0 ha 4 a 17 

ca 

1 € 

 

• Renonce au projet d’échange avec Mme KERGRESSE. 

• Impute les frais exposés pour la régularisation de la propriété de Mme KERGRESSE 

à cette dernière. 

• Sollicite auprès du Centre de Gestion des Côtes d’Armor – Unité Droit des sols / 

procédures administratives, une mise à disposition de personnel afin de rédiger 

l’acte en la forme administrative.  

• Autorise le Maire à faire toutes les démarches nécessaires pour aboutir à 

l’acquisition de ces immeubles et notamment à recevoir les actes à intervenir, qui 

seront passés en la forme authentique aux frais de la commune. 

• Désigne le premier adjoint au maire pour représenter la commune lors de la 

réception des actes administratifs par M. Le Maire. 
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5.Alimentation en eau potable : convention d’assistance technique avec le SDAEP 22 

pour la mise en place d’un plan de gestion de la sécurité sanitaire des eaux 

 

 

N° 2026/015 

OBJET : ALIMENTATION EN EAU POTABLE – CONVENTION AVEC LE SDAEP 22 

POUR LA MISE EN PLACE D’UN PLAN DE GESTION DE LA SÉCURITÉ SANITAIRE 

DES EAUX 

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Note explicative de synthèse : 

Le SDAEP 22 a proposé à la commune une convention l’assistance à la mise en place d’un 

Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire des Eaux (PGSSE). 

Ouvrages concernés : 

• Périmètres de protection de Botminy et Toul Du (soit 2 ressources) et station de 

traitement de Botminy 

• Périmètre de protection de La Roche et station de traitement de La Roche. 

 

La commune déléguée de Saint-Guen n’est pas concernée par la convention, la distribution 

étant sous maîtrise d’ouvrage du Syndicat d’Hilvern. 

 

La convention est établie pour 3 années, reconductible jusqu’à la fin de la mission. 

 

Coût : 

• Forfait de base à 3 000 € H.T. 

• Forfait par PGSSE supplémentaire éventuel : 1 000 € H.T. 

• Facturation unique à l’issue de la mission. 

 

Convention ci-après :  
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

- Approuve la convention d’assistance technique proposée par le SDAEP 22 pour la mise 

en place d’un PGSSE. 

- Autorise le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention. 

 

 

6.Entente Intercommunale de Guerlédan : validation de la Conférence du 05/02/26  

 

N° 2026/016 

OBJET : ENTENTE INTERCOMMUNALE DE GUERLÉDAN – VALIDATION DE LA 

CONFÉRENCE DU 05/02/26 

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Note explicative de synthèse : 

M. le Maire rappelle les décisions de la Conférence de l’Entente Intercommunale de 

Guerlédan, réunie le 5 février 2026, adoptées à l’unanimité de ses membres représentant 

les communes de Guerlédan, Saint-Gilles-Vieux-Marché, Saint-Connec. 

Le projet de convention a été communiqué en amont au conseil municipal.  

 

Les subventions allouées s’élèvent à la somme de 78 235 €. 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

• Valide les décisions de l’Entente Intercommunale de Guerlédan prises lors de la 

Conférence du 05/02/2026. 

• Approuve l’attribution des subventions allouées lors de la Conférence de l’Entente 

Intercommunale de Guerlédan du 05/025/2026 pour un montant total de 78 235€. 

• Mandate le Maire, ou son représentant, pour signer la convention 2026 de l’Entente 

Intercommunale de Guerlédan. 

 

Le tableau récapitulatif des délibérations sera annexé à la présente délibération. 

 

 

 

7.Attribution des subventions communales 2026 

 

N° 2026/017 

OBJET : ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS COMMUNALES 2026 

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Note explicative de synthèse : 

M. le Maire propose au vote les subventions communales examinées lors de la Commission 

municipale des finances du 18 février 2026, qui s’élèvent à la somme de 43 097 €. 

 

Dans le volet Culture, n’ont pas pris part au vote M. DABET, président de l’association 

« Sons de Bretagne et d’ailleurs », MME LE CLÉZIO, secrétaire de l’association « Canal 

Guerlédan-Pontivy ». 

 

Après en avoir délibéré (M. LE BRIS s’abstenant), 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

• Décide d’allouer les subventions proposées pour un montant total de 43 097 € y 

compris une provision pour imprévus de 1 000 €. 

 

Le tableau récapitulatif des subventions sera annexé à la présente délibération. 



 
 

16 
 
 

 

8.Personnel communal : taux de promotion de grade 

 

N° 2026/018 

 

OBJET : PERSONNEL COMMUNAL – TAUX DE PROMOTION DE GRADE 

 

Rapporteur : M. Jean-François LE DUDAL, Adjoint au Maire 

 

Note explicative de synthèse : 

En application de l’article L522-27 du Code général de la fonction publique, il appartient 

à l’assemblée délibérante de fixer le taux de promotion interne pour chaque grade 

d’avancement relevant d’un cadre d’emplois figurant au tableau des effectifs de la 

collectivité. 

De fixer, au regard des circonstances locales, le taux de promotion d’avancement, grade 

par grade : ce taux est à appliquer au nombre de fonctionnaires remplissant les conditions 

d’avancement au grade supérieur pour obtenir le nombre maximum de fonctionnaires 

pouvant être promus. 

Il est précisé que te taux retenu, exprimé sous la forme d’un pourcentage, reste en 

vigueur tant qu’une nouvelle décision ne l’a pas modifié. 

Dans ces conditions, le taux de promotion interne de chaque grade d’avancement relevant 

d’un cadre d’emplois figurant au tableau des effectifs de la collectivité pourrait être fixé 

de la façon suivante : 

Catégorie Cadre d’emplois Grade Taux en % 

C Adjoint administratif Adjoint administratif de 1ère classe 100 % 

C Adjoint administratif Adjoint administratif de 2ème classe 100 % 

C Agent de maîtrise Agent de maîtrise principal 100 % 

 

M. LE DUDAL propose le tableau suivant des effectifs relatif aux emplois permanents 

avec les modifications proposées : 
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Après en avoir délibéré, 
 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

• Décide de retenir les taux de promotion interne tels que prévus dans le tableau ci-

dessus. 

 

 

9.Créances irrécouvrables : admission en non-valeur 

 

N° 2026/019 

OBJET : CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES – ADMISSION EN NON-VALEUR 

 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Note explicative de synthèse : 

La commune a reçu notification du Trésor Public de créances irrécouvrables à admettre 

en non-valeur au titre du budget principal pour 661.71 € et du budget annexe Restaurant 

scolaire pour 261.56 €. 

Il s’agit de créances anciennes, parfois prescrites et dont les perspectives de 

recouvrement sont nulles. 

Les crédits nécessaires seront à inscrire au budget primitif 2026. 

 

Après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

• Approuve l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables, tel que proposé 

par le Trésor Public. 
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A.BAGOT 
 

 
 
 
 

J-N. BALAVOINE 
 
 
 
 
 
 

J.BERTHO 
 
 

 
 
 

J. COZ 
 
 
 
 

 

M.DABET 
 
 
   
 
 

B.DELHAYE 
 
 

G.GUILLOUZY  
 

M.JEGO 
 
 
 
 

C. JEGOU 
 
 
 
 

M-N. JOUANNIC 
 
 
 
 
 
 

E.LE BOUDEC 
 

F. LE BOUDEC-LE BIHAN 

Pouvoir à Monique LE 

CLÉZIO 

 
 
 
 

 

F.LE BRIS 
 
 
 
 
 
 

M.LE CLEZIO 
 
 

N.LE DROGOFF 
 
 

J-F.LE DUDAL 

G. LE FRESNE  
 

J. LE GOFF 
 
 

A. LE NAGARD 
 
 
 
 
 
 
 

M-A.LE POTIER 
 
 

M. LORETTE 

Pouvoir à Éric LE 

BOUDEC 

 
 
 

 

C.MOREL 
 
 
 

J.VIDELO 
 
 
 
 
 
 

 


